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24 écogardes déployés sur le territoire du
Mont Ventoux

Pour la 5ᵉ année, le Parc naturel régional du Mont-Ventoux bénéficie du dispositif de la Garde
régionale forestière. En tout, 24 écogardes vont sillonner le territoire tout l’été afin de limiter
le  risque  incendie  et  sensibiliser  les  usagers  et  visiteurs  des  espaces  naturels  aux  bons
comportements.

Plus de 250 jeunes entre 18 et 26 ans sont formés chaque année par la Région Sud dans le cadre du
dispositif de la Garde régionale forestière pour limiter le risque incendie sur les territoires sensibles. Ces
jeunes saisonniers  sont  mobilisés  pendant  trois  mois,  de mi-juin à  mi-septembre,  pour appuyer les
équipes des Comités communaux des feux de forêts (CCFF) et la sécurité civile.

C’est le cas notamment au sein du Parc naturel régional du Mont-Ventoux qui compte cette année 24
écogardes.  Leurs  missions  sont  d’expliquer  aux  usagers  de  l’espace  naturel  les  dispositifs  qui
règlementent l’accès aux massifs forestiers, de relayer l’alerte sur un éventuel départ de feu ou les
infractions auprès des agents assermentés (stationnement interdit, comportements à risques, pénétration
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dans les massifs en risque exceptionnel…), et de sensibiliser les visiteurs aux bons comportements. Les
jeunes peuvent également réaliser des opérations de destruction de foyers de feu, de barrages en site de
rivière, la réalisation d’enquêtes de fréquentation et l’aide aux personnes en difficultés.

Des gardes forestiers pour prévenir les feux dans le Ventoux, le Luberon et les Monts de
Vaucluse

Une présence au sommet du Mont Ventoux

Pour la première fois, le Parc bénéficie du dispositif de manière renforcée puisque, à la demande du
Département de Vaucluse, 4 écogardes sont mobilisés en permanence sur le site nouvellement réhabilité
du sommet du Géant de Provence.

Les écogardes doivent s’assurer que l’importante fréquentation du sommet ne nuise pas à la faune et la
flore rares et protégées en place. Ainsi, en plus du sommet, les jeunes sont répartis sur huit autres
secteurs : les gorges du Toulourenc (Malaucène, Mollans-sur-Ouvèze et St Léger-du-Ventoux), le lac du
Paty (Caromb), le lac des Salettes et le secteur des Ocres (Mormoiron), les gorges de la Nesque Est
(Monieux), les gorges de la Nesque Ouest et la Combe de l’Ermitage (Méthamis/Villes-sur-Auzon), les
Dentelles de Montmirail (Beaumes-de-Venise, Gigondas, Suzette…), Pérégrine (Venasque), ainsi que le
Pont d’Entrechaux (Entrechaux).

Les  Dentelles  de  Motmirail,  qui  sont  hors  du  secteur  du  PNR  du  Mont-Ventoux,  sont  également
surveillées par les écogardes suite à un partenariat engagé avec le Parc après l’incendie ayant ravagé
près de 240 hectares de forêt en août 2021.

Les écogardes en 2023 en chiffres
– 6 972 heures de patrouille
– 40 858 personnes sensibilisées
– 31 015 véhicules comptabilisés dont 5 827 en stationnement sauvage
– 16 alertes feux données
– 139 foyers de feux détruits
– 1 600 barrages en rivières détruits
– 1 203 empilements de pierres détruits
– 2 355 litres de déchets ramassés
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